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Communiqué de presse


Réforme de l’Etat : des annonces contraires au service public,

Fusion DGI/DGCP : des orientations risquées, 
Le SNUI appelle à la grève le jeudi 18 Octobre.
La grève du 18 Octobre s’est élargie à la fonction publique. Le Syndicat national unifié des impôts (SNUI) appelle les agents des impôts à se joindre au mouvement de grève et aux actions organisées le jeudi 18 Octobre 2007 afin de dénoncer les orientations en matière de réforme de l’Etat (individualisation des rémunérations, repli du service public, instauration de contrats privés notamment) et de peser dans les discussions qui s’ouvrent dans le cadre de la fusion globale de la Direction générale des impôts (DGI) et de la Direction générale de la comptabilité publique (DGCP) annoncée le 4 Octobre dernier par Eric Woerth.

Sur ce point, la fusion annoncée est risquée et beaucoup plus complexe que la seule mise en place d’un « interlocuteur fiscal des particuliers ». Elle comprend la gestion des recettes et celle des dépenses de l’Etat dans un schéma inédit dans les pays occidentaux. Dans le contexte actuel, et à l’heure d’un choix d’une rare portée, la question ne se borne pas à se positionner « pour » ou « contre » selon une posture classique, mais bien de pointer les dangers de cette réforme et de faire valoir nos propositions, sur les conditions de travail et les conditions d’exercice du service public.
Plus largement, cette réforme est présentée comme le symbole de la modernisation de l’Etat. Or, celle-ci, telle qu’elle a été déclinée récemment par Nicolas Sarkozy aboutirait à saper les fondements et la qualité du service public. En effet, parmi les mesures envisagées, l’individualisation de la rémunération qui conduirait à des dérives préjudiciables, en premier lieu, pour contribuables. Imagine-t-on un agent des impôts payé en fonction des redressements ou du nombre de poursuites qu’il effectue ? Bien évidemment non. Quant à l’instauration de contrats de droit privé, elle aboutirait évidemment à accroître la précarité au sein de la fonction publique en rompant au passage l’indépendance des fonctionnaires dans l’exercice de leurs fonctions, une garantie pour le citoyen.
Pour ces raisons, le SNUI s’inscrit donc dans l’appel à la grève du 18 Octobre pour défendre sa conception du service public, pour mettre à mal les idées reçues sur les fonctionnaires en général et sur les agents des impôts en particulier, et pour défendre ses propositions et ses revendications face à la fusion totale DGI/DGCP.
